


 
 
 
 

Association vaudoise des archivistes 
 
 
 
 
 
 

10ème rapport d’activité 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Novembre  2009  



 1 

 
 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES  
 
 
 
 

 
Siège de l’Association, secrétariat  Association va udoise des   
et comptabilité :     archivistes 
       p.a. Mme Ruth Liniger 
       Route du Pavement 117 
       CH-1018 Lausanne 

 

       Tél. : +41 21 647 12 05 
       e-mail : rliniger@citycable.ch   
 

 

 

       www.archivistes.ch   

       ava@archivistes.ch   

       CCP : 60-377052-4 
 

 

 

 
Cotisations  

• Membre individuel    Fr. 30.-- par an 

• Membre collectif et Institution  Fr. 90.-- par an 

• Membre étudiant / chômeur   Fr. 20.-- par an 
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CONNAISSEZ-VOUS L’ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES  ? 
 

 

L’ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES, 

CRÉÉE LE 1ER OCTOBRE 1996 A POUR BUTS DE : 

 

� soutenir les archivistes professionnels ou non-professionnels œuvrant dans 
des cadres institutionnels différents en leur offrant une tribune d’expression et 
d’échanges 

 
 

� sensibiliser les détenteurs d’archives aux défis inhérents à la sauvegarde et à 
la connaissance de notre mémoire 

 
 

� diffuser une image avantageuse de la profession et promouvoir le statut des 
archivistes 

 
 

� susciter des manifestations visant à mettre en valeur les fonds d’archives 
 
 
 
 
 

L’ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES 
 

 REMPLIT CES OBJECTIFS EN  
 

PARFAITE COMPLÉMENTARITÉ AVEC  
 

CEUX DÉFENDUS PAR L’ASSOCIATION DES 
 

ARCHIVISTES SUISSES, LES ARCHIVES COMMUNALES ET  
 

LES ARCHIVES CANTONALES VAUDOISES 
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L’ASSOCIATION EST LARGEMENT OUVERTE 
 

 
 

 

� AUX REPRÉSENTANTS DE PROFESSIONS VOISINES  
bibliothécaires, documentalistes, restaurateurs, conservateurs de musée ou de 
dépôts thématiques 

 

 

� AUX ASSOCIATIONS PARTENAIRES  
Union des communes vaudoises, Association des secrétaires municipaux, 
Confrérie des préfets 

 
 

 
� AUX UTILISATEURS DES ARCHIVES  

lecteurs, érudits, étudiants, chercheurs, généalogistes, héraldistes   
 
 
 

� AUX DÉTENTEURS DE FONDS D’ARCHIVES 
familles, collectivités, entreprises soucieuses de préserver et de transmettre leur 
patrimoine 

 
 

 

 

 

L’ASSOCIATION ENTEND VALORISER ET PORTER 

À LA CONNAISSANCE DU PUBLIC 

LES RÉALISATIONS DE TOUS CEUX 

QUI CONTRIBUENT À SAUVEGARDER 

LA MÉMOIRE DE NOTRE CANTON 
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 Membres du comité 
 

 

 
 
Présidente   
  
Mme Fabienne Chatelan  Archives communales de Morges 
 Place Hôtel de Ville 1 
 1110 Morges 
  
 Tél.  021 804’96’50 
 Fax  021 804’96’45 
 e-mail : archives@morges.ch  

  
Vice-présidente   
  
Mme Cristina Bianchi  Archives de la Ville de Pully 
 av. du Prieuré 2 
 Case postale 63 
 1009 Pully 
  
 Tél.  021 721’35’36 
 Fax  021 721’31’15 
 e-mail : cristina.bianchi@pully.ch  
  
Trésorier   

  
M. Frédéric Sardet  Archives de la Ville de Lausanne 
 rue du Maupas 47 
 1004 Lausanne 
  
 Tél.  021 315’21’21 
 Fax  021 315’21’20 
 e-mail: frederic.sardet@lausanne.ch 
  
Membres   
  
Mme Sabine Christe Musée Olympique 
 quai d’Ouchy 1 
 Case postale 
 1001 Lausanne 
  
 Tél. 021 621’62’39 
 e-mail : sabine.christe@olympic.org 
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Mme Catherine Guanzini  Archives de la Ville d’Yverdon-les-Bains 
 Hôtel de Ville – Place Pestalozzi 
 Case postale 355 

 1401 Yverdon-les-Bains 
  
 Tél. 024 423’62’10 
 e-mail: 

 catherine.guanzini@yverdon-les-bains.ch  
  
  
  
M. Robert Pictet  Archives cantonales vaudoises 
 rue de la Mouline 32 
  1022 Chavannes-près-Renens 

  
 Tél. 021 316’37’11 
 Fax 021 316’37’55 
 e-mail : robert.pictet@vd.ch  
  

  
  
Mme Nadia Roch  Cinémathèque suisse  
 Allée Ernest-Ansermet 3 
 Case postale 5556 
 1003 Lausanne 
  
 Tél. 021 315’21’85 
 Fax  021 315’21’89 
 Tél. mardi et jeudi : 021 863’03’69 
 e-mail : nadia.roch@cinematheque.ch  

  
  
  
Secrétariat et comptabilité  : Mme Ruth Liniger 
 Route du Pavement 117 
 1018 Lausanne 
  
 Tél. : 021 647’12’05 

 e-mail : rliniger@citycable.ch   
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Membres de l'Association au 31 décembre 2008 
 

 
Membres collectifs (19 Institutions) : 
 
− Archives cantonales vaudoises, M. Gilbert Coutaz, rue de la Mouline 32,  

1022 Chavannes-près-Renens¨ 

–    Archives cantonales du Valais, rue des Vergers 7, 1950 Sion    

− Archives historiques régionales, Mme Maria Costa, Via Ollietti 3, I-11100 Aoste 

− Archives de la Ville de Lausanne, M. Frédéric Sardet, rue du Maupas 47,  
      1004 Lausanne 

− Archives de la Ville de Sion, M. Patrice Tschopp, rue de la Tour 14, CP,  
      1950 Sion 2      

− Association des archivistes suisses (AAS), Secrétariat, Brunngasse 60,  
      3011 Bern 

− Association vaudoise des secrétaires municipaux AVSM, M. Christian Richard, 
Greffe municipal, 1853 Yvorne 

− DATAREC S.A., Mme Eveline Hasler, ch. de la Motte 5, 1024 Ecublens 

− Établissement cantonal d'Assurance ECA, M. Jérôme Frachebourg,  
av. du Général-Guisan 56, 1009 Pully  

− Glossaire des patois de la Suisse romande, M. Henri Chevalley, av. DuPeyrou 6,  
2000 Neuchâtel 

− Institut Benjamin Constant, UNIL, Bâtiment central, 1015 Lausanne-Dorigny 

− La Source, École romande de soins infirmiers, Archives,  
      Mme Hélène Denebourg, av. Vinet 30, 1004 Lausanne 

− Musée des arts et des sciences, M. Daniel Glauser, av. des Alpes 10,  
     1450 Sainte-Croix 

− Musée du Léman, Centre de documentation, Mme Véronique Pilet, Quai Louis-
Bonnard 8, case postale 265, 1260 Nyon 1   

− Musée olympique, Quai d'Ouchy 1, 1006 Lausanne 

− Nestec S.A., M. Albert Pfiffner, av. Nestlé 55, 1800 Vevey 

− Service Immeubles, Patrimoine et Logistique (SIPAL), Mme Tamara Robbiani,  
place de la Riponne 10, 1014 Lausanne       

– Secur’Archiv S.A., M. Vincent Bruat, 55, rte des Jeunes, 1227 Carouge GE    

– Université de Lausanne, Service des Archives, M. Olivier Robert, Unicentre 214, 
1015 Lausanne-Dorigny 
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Membres collectifs (150 Communes)  
 
- Commune d’Aclens La ferme de Commune  1123 Aclens  
- Commune d’Apples rte de Cottens 17, CP 130  1143 Apples                             
- Commune d’Arzier rue du Village 22  1273 Arzier-le-Muids 
- Commune d’Aubonne place du Marché 12  1170 Aubonne 
- Commune de Bassins place de la Couronne  1269 Bassins 
- Commune de Baulmes Hôtel de Ville  1446 Baulmes 
- Commune de Begnins route de St-Cergue 14  1268 Begnins  
- Commune de Belmont-sur-Lausanne  rte d’Arnier 2, CP 64  1092 Belmont-sur-Lausanne 
- Commune de Bercher                          pl. du Collège 14, CP 10  1038 Bercher 
- Commune de Bettens                          Chemin Neuf 1  1042 Bettens 
- Commune de Bex rue Centrale 1, CP 64  1880 Bex 
- Commune de Bière Hôtel de Ville  1145 Bière 
- Commune de Blonay rue des Oches 5, CP 171  1807 Blonay 
- Commune de Bogis-Bossey ch. de la Pinte 2  1279 Bogis-Bossey 
- Commune de Bougy-Villars pl. de l’Ancienne-Eglise 5  1172 Bougy-Villars 
- Commune de Boussens Grand’Rue 1  1034 Boussens 
- Commune de Bremblens  rue du Pressoir 1  1121 Bremblens 
- Commune de Bretigny-sur-Morrens rue du Village 3B  1053 Bretigny-sur-Morrens 
- Commune de Buchillon r. Roger de Lessert 10, CP 34  1164 Buchillon 
- Commune de Bullet Le Collège  1453 Bullet 
- Commune de Bursinel L’Oujonnet  1195 Bursinel 
- Commune de Bussigny pl. de l'Hôtel-de-Ville 1, CP 96  1030 Bussigny-près-Lausanne 
- Commune de Chamblon Au Collège   1436 Chamblon 
- Commune de Champagne Maison de Commune  1424 Champagne                       
- Commune de Chardonne rue du Village 19, CP 31  1803 Chardonne  
- Commune de Chavannes-le-Veyron   Saint-Denis  1148 Chavannes-le-Veyron       
- Commune de Chevroux                       Case postale  1545 Chevroux 
- Commune de Chéserex rue du Vieux-Collège  1275 Chéserex 
- Commune de Chigny rue des Vignerons 3  1134 Chigny 
- Commune de Coinsins rue des Fontaines  1267 Coinsins                       
- Commune de Colombier place du Village  1114 Colombier (VD) 
- Commune de Commugny rte de Coppet 10  1291 Commugny 
- Commune de Concise                         Case postale 102  1426 Concise 
- Commune de Coppet Grand'Rue 65  1296 Coppet 
- Commune de Corcelles-Payerne rue du Collège 5, CP 34  1562 Corcelles-près-Payerne 
- Commune de Corseaux rue du Village 4  1802 Corseaux 
- Commune de Corsier-sur-Vevey rue du Château 4, CP 75  1804 Corsier-sur-Vevey          
- Commune de Cossonay rue Neuve 1  1304 Cossonay 
- Commune de Crissier ch. de Chisaz 1  1023 Crissier 
- Commune de Croy                              rue des Fontaines 12  1322 Croy 
- Commune de Cuarnens rte de l’Isle 2  1148 Cuarnens 
- Commune de Cudrefin Grand Rue 2, CP 1011  1588 Cudrefin 
- Commune de Cugy rue du Village 13, CP 23  1053 Cugy 
- Commune de Cully rte de Lausanne 1  1096 Cully 
- Commune de Denges                          Ancien Collège  1026 Denges 
- Commune de Duillier                          Case postale 29  1266 Duillier 
- Commune de Dully Centre communal   1195 Dully 
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- Commune d’Echallens place du Château 4, CP 11  1040 Echallens 
- Commune d’Ecublens Mon Repos, CP 133  1024 Ecublens 
- Commune d’Epesses                           Le Collège  1098 Epesses 
- Commune d’Essertines/Yverdon Maison de Commune  1417 Essertines-sur-Yverdon 
- Commune d’Etoy pl. Saint-Jaques 3  1163 Etoy 
- Commune d’Eysins rue du Vieux-Collège  1262 Eysins 
- Commune de Faoug Collège  1595 Faoug 
- Commune de Fey                                Rue de l’Ancien Four  1044 Fey 
- Commune de Founex rte de Châtaigneriaz 2  1297 Founex 
- Commune de Froideville rue du Village 16  1055 Froideville 
- Commune de Genolier place du Village  1272 Genolier                  
- Commune de Gimel Administration communale  1188 Gimel 
- Commune de Gingins rte de Trélex 4   1276 Gingins 
- Commune de Gland Grand-Rue 38  1196 Gland 
- Commune de Goumoëns-la-Ville                                                        Maison de Commune  1376 Goumoëns-la-Ville 
- Commune de Grandcour                    Case postale 35  1543 Grandcour 
- Commune de Grandvaux Grand'Rue 1  1091 Grandvaux 
- Commune de Granges-près-Marnand rue du Collège, CP 52  1523 Granges-près-Marnand 
- Commune de Gryon Maison de commune  1882 Gryon                              
- Commune de Jongny rte de Châtel-St-Denis 38, CP  1805 Jongny 
- Commune de Jouxtens-Mézery ch. de Beau-Cèdre 1  1008 Jouxtens-Mézery 
- Commune de Juriens                          Le Collège  1326 Juriens                              
- Commune de La Rippe rue des Quatre-Fontaines 2  1278 La Rippe  
- Commune de La Sarraz Grand-Rue 1  1315 La Sarraz 
- Commune de La Tour-de-Peilz Grand-Rue 46, CP 144  1814 La Tour-de-Peilz 
- Commune de Lavey-Morcles rue Centrale   1892 Lavey-Morcles 
- Commune de Lavigny                         Maison de Commune  1175 Lavigny 
- Commune de Le Mont-sur-Lausanne route de Lausanne 16  1052 Le Mont-sur-Lausanne 
- Commune de Le Vaud                         Case postale 31  1261 Le Vaud 
- Commune de Leysin Maison de Commune  1854 Leysin 
- Commune de L'Isle Le Château  1148 L’Isle 
- Commune de Lonay place de l’Eglise 3  1027 Lonay 
- Commune de Lucens rue de l’Hôtel-de-Ville  1522 Lucens 
- Commune de Lully Maison de Commune  1132 Lully 
- Commune de Lussy-sur-Morges         Au Pré Piguet  1167 Lussy-sur-Morges 
- Commune de Lutry Le Château, CP 190  1095 Lutry 
- Commune de Marchissy Place du Tilleul  1261 Marchissy 
- Commune de Mauborget Maison de Commune  1453 Mauborget 
- Commune de Mex rue du Temple, CP 33  1031 Mex 
- Commune de Mézières rue du Général-Guisan  1083 Mézières 
- Commune de Mies rue du Village 1  1295 Mies 
- Commune de Mollens Administration communale  1146 Mollens 
- Commune de Montagny-Yverdon Clos-Lucens 1  1442 Montagny-près-Yverdon 
- Commune de Montherod Le Collège  1174 Montherod 
- Commune de Montreux Grand'Rue 73, CP 1117  1820 Montreux 
- Commune de Montricher Case postale  1147 Montricher 
- Commune de Mont-sur-Rolle             rte du Château 1, CP 68  1185 Mont-sur-Rolle 
- Commune de Morges pl. de l’Hôtel-de-Ville 1, CP395  1110 Morges 1 
- Commune de Morrens pl. du Village 1  1054 Morrens 
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- Commune de Moudon pl. Hôtel de Ville 1, CP 43  1510 Moudon 
- Commune de Noville Le Collège  1845 Noville 
- Commune de Nyon place du Château 3  1260 Nyon 
- Commune d’ Ollon Bâtiment administratif  1867 Ollon 
- Commune d’ Ormont-Dessus              rue de la Gare  1865 Les Diablerets 
- Commune de Palézieux Case postale 35  1607 Palézieux 
- Commune de Paudex rte de la Bordinette 5  1094 Paudex 
- Commune de Payerne Hôtel de Ville, CP 112  1530 Payerne 
- Commune de Poliez-le-Grand Bâtiment communal  1041 Poliez-le-Grand 
- Commune de Prangins La Place, CP 48  1197 Prangins 
- Commune de Préverenges rue de Lausanne 23, CP 96  1028 Préverenges 
- Commune de Prilly route de Cossonay 40  1008 Prilly 
- Commune de Provence Administration communale  1428 Provence 
- Commune de Pully av. du Prieuré 2, CP 63  1009 Pully 
- Commune de Rances                          Rue du Collège  1439 Rances 
- Commune de Renens rue de Lausanne 33  1020 Renens 
- Commune de Riex Rue Th. Bosshard 3  1097 Riex 
- Commune de Roche                          Les Saulniers  1852 Roche 
- Commune de Rolle Grand-Rue 44  1180 Rolle 
- Commune de Romainmôtier-Envy Hôtel de Ville  1323 Romainmôtier-Envy 
- Commune de Romanel/Lausanne ch. du Village 24  1032 Romanel-sur-Lausanne 
- Commune de Rougemont Case postale 16  1659 Rougemont 
- Commune de Savigny rte de Mollie-Margot 4, CP 136  1073 Savigny 
- Commune de Sévery Le Record Chauvet  1141 Sévery 
- Commune de St-Barthélemy Maison du Talent  1040 Saint-Barthélemy (VD) 
- Commune de St-Cergue Bâtiment administratif  1264 Saint-Cergue                       
- Commune de Ste-Croix Hôtel de Ville, rue Neuve 10  1450 Sainte-Croix 
- Commune de St-Légier-La Chiésaz rte des Deux-Villages 23  1806 Saint-Légier-La Chiésaz 
- Commune de St-Prex ch. de Penguey 1A  1162 Saint-Prex 
- Commune de St-Saphorin (Lavaux) Bâtiment communal  1071 Saint-Saphorin (Lavaux) 
- Commune de St-Sulpice rue du Centre 47, CP  1025 Saint-Sulpice (VD) 
- Commune de Sullens rue du Château 2  1036 Sullens 
- Commune de Thierrens Collège primaire  1410 Thierrens                          
- Commune de Trélex Place de la Tour 6  1270 Trélex                              
- Commune de Treycovagnes Grand-Rue 26  1436 Treycovagnes 
- Commune de Valeyres-Montagny rue de la Butte   1441 Valeyres-sous-Montagny 
- Commune de Valeyres-Rances Maison de Commune  1358 Valeyres-sous-Rances 
- Commune de Vaulion Maison de Commune  1325 Vaulion                           
- Commune de Vaux-sur-Morges         Le Collège  1126 Vaux-sur-Morges 
- Commune de Vevey Hôtel de Ville, CP 180  1800 Vevey 
- Commune de Veytaux rue du They 1  1820 Veytaux 
- Commune de Villars-le-Terroir rue du Midi  1040 Villars-le-Terroir 
- Commune de Villars-Sainte-Croix Au Village 23  1029 Villars-Sainte-Croix 
- Commune de Villars-Tiercelin Maison de Commune  1058 Villars-Tiercelin 
- Commune de Villars-sous-Yens         place de l’Église  1168 Villars-sous-Yens            
- Commune de Villeneuve case postale 16   1844 Villeneuve 
- Commune de Villette (Lavaux) rue du Village 2  1091 Aran 
- Commune de Vufflens-la-Ville rue de la Poste 10, CP 25  1302 Vufflens-la-Ville 
- Commune de Vulliens Administration communale  1085 Vulliens 
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- Commune de Vullierens rue de l’Eglise   1115 Vullierens 
- Commune de Yens  chemin de la Poste 2, CP 38  1169 Yens 
- Commune d’ Yverdon-les-Bains Hôtel de Ville, CP  1400 Yverdon-les-Bains 
- Commune d’ Yvonand av. du Temple 8  1462 Yvonand 
- Commune d’ Yvorne La Grappe  1853 Yvorne 
 

 

Membres individuels (88) 
 
- Altenburger-Hasani Joëlle                
- Althaus Dominique 
- Aubert Jean-Luc 
- Bally Daniel 
- Bardel Philippe                                  
- Béguelin Marcel 
- Benoit Sarah                                       
- Bissegger Paul 
- Bize Philippe                                   
- Bourban-Mayor Elisabeth 
- Brusau Duruz Carine 
- Burgy François 
- Bussard Fernand 
- Busset Mary-Claude 
- Buxcel Emile 
- Calisto Acacio                                    
- Carruzzo Sabine 
- Chapuis Simone 
- Chapuisat Jean-Pierre 
- Chetelat Norbert 
- Claudet René                                   
- Commune de l’Abbaye 
- Cosandey Roland 
- Coutaz Gilbert 
- De Icco Fabrice 
- de Mulinen Pascale 
- de Tscharner Emmanuel 
- Denebourg Hélène                         
- Depoisier Michel 
- Dessonnaz Jean-Daniel 
- Develey Yvette                                 
- Dubath Jean-Yves 
- Ducraux Louis 
- Duruz Olivier 
- Emery Yvette 
- Favez Pierre-Yves 
- Favre Jacqueline 
- Feihl Olivier 
- Filippozzi Lorraine                            
- Francillon Denise 

- Freymond Pierre 
- Frochaux Pierrette                             
- Geiser Anne – Cabine des médailles 
- Gilliéron Christian 
- Gisler Anne-Marie 
- Grange Didier 
- Grodecki Christophe                          
- Grote Michèle 
- Groux Samuel 
- Guanzini Catherine                          
- Guignard Henri-Louis 
- Guignet Janine                                   
- Guillain Hervé (Archives CHUV) 
- Guisan Marjolaine 
- Guisolan Jérôme                              
- Hausmann Germain 
- Humbert Madeline 
- Jacot Jean-François 
- Kupfer Maurice 
- Lavanchy Lisane 
- Le Comte Guy 
- Lüthi-Graf Evelyne                             
- Magnin Eric 
- Maillard Jean-Pierre 
- Mottier Jacques 
- Nicod Jean-Marc 
- Niggeler Henri                                  
- Pflug Léopold 
- Pictet Robert 
- Piguet Lucien                                     
- Pillet-Will Thierry 
- Raymond Denyse 
- Renaud Rémi 
- Renevier Laurent Christian 
- Reymond Pierre-André 
- Riolo Charles C.                               
- Rivier Alphonse 
- Roch Nadia 
- Rochat Rémy 
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- Rossel Patrice 
- Ruegg Marcel 
- Soguel Gilbert 
- Spitale Erard Muriel – mse Conseil   
- Steudler Brigitte 

- Tâche Fabienne                                   
- Tissot Laurent 
- Voruz Serge, Syndic                          
- Würlger André                                 
 

 

Membres étudiants/chômeurs (2) 

- Guillot Vincent 
- Rochat Loïc 
 
Membre d’honneur (1) 
 
- Egger Eugène 
 

Les communes de Concise et Grandcour ont rejoint notre association en 2008. 

Une institution, 2 communes, 5 membres individuels et un membre étudiant ont 
quitté l’association. M. Edmond Jobin de Lausanne est décédé.  

 
Statistique des membres  : 

Membres collectifs, institutions :      19 
Membres collectifs, communes :    150 
Membres individuels :       88 
Membre d’honneur :         1 
Membres étudiants/chômeurs :        2 
        ___        
 
Total membres au 31 décembre 2008   260 

===========================   ===  

 

  

(au 30.06.2001 = 250 membres) 
(au 25.05.2002 = 256 membres) 
(au 14.06.2003 = 254 membres) 
(au 31.12.2004 = 260 membres) 
(au 31.12.2005 = 264 membres) 
(au 31.12.2006 = 267 membres) 
(au 31.12.2007 = 268 membres) 
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Rapport d’activité 2008 
 
 
En 2008, le comité s’est réuni à 4 reprises. 
 
En janvier 2008, M. Gilbert Coutaz, directeur des ACV, a invité l’AVA à participer à 
une séance de consultation composée  de divers  groupes d’intérêt chargés d’étudier 
le projet de la nouvelle loi sur les archives. Le lancement de l’étude de cette loi, 
demandée depuis longtemps par les ACV,  venait d’être autorisée à la même époque 
par le Département de l'intérieur. Cette loi doit remplacer à terme le Règlement pour 
les Archives cantonales vaudoises du 6 octobre 1989 qui n’est plus en conformité, 
comme le souligne M. Coutaz, avec les exigences administratives et la recherche 
scientifique. Il faut retenir qu’il s’agira d’une loi cantonale sur l’archivage et non d’une 
loi sur l’archivage dans l’administration cantonale vaudoise. Elle ne s’appliquera plus 
indirectement, par analogie aux communes, mais directement aux communes. Si 
cette loi est adoptée, ce sera un réel progrès par rapport à la situation actuelle où les 
autorités communales ainsi que les archivistes n’ont pas encore de base légale claire 
à laquelle se référer dans tout ce qui touche à la bonne gestion de leurs archives. 
C’est Mme Cristina Bianchi, membre de notre comité, qui a été désignée 
« représentante officielle » de l’AVA. Elle a récolté les remarques du comité et en a 
fait part lors des réunions dudit groupe. 
 
Les 24 et 25 mai, a eu lieu le voyage à St-Gall et à Einsiedeln qui a réuni 19 
personnes. Cette sortie s’est fort bien déroulée. Les participants ont visité avec un 
guide le quartier de l’Abbaye avec sa cathédrale baroque, et bien sûr sa magnifique 
bibliothèque abbatiale. Les participants ont aussi visité le Musée du textile dont 
l’exposition temporaire était consacrée aux sous-vêtements féminins. Dans un 
registre plus austère, le lendemain était consacré à la visite de l’abbaye bénédictine 
d’Einsiedeln.  
C’est la première fois que l’AVA organisait un voyage et c’était une sorte de test. Le 
comité ne prévoit pas d’organiser régulièrement des activités à caractère purement 
récréatif. En effet, les statuts nous imposent de mettre l’accent sur la formation, d’où 
l’organisation des journées dites « formation/information ». Néanmoins, à l’occasion, 
ce genre de sortie pourrait être organisé de nouveau par le comité. 
 
L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le vendredi 20 juin à Villeneuve. Nous 
avons été accueillis par Mme Michèle Grote, archiviste de la commune. Mme Grote 
nous a fait visiter son dépôt d'archives récemment aménagé. Elle a évoqué les 
contraintes auxquelles elle a été confrontée et les problèmes qu’il a fallu résoudre 
afin que ce local, déjà existant,  soit conforme aux normes d’archivage. A suivi une 
visite de la ville, visite qui s’est terminée par une verrée de l'amitié offerte 
gracieusement par les autorités. 
 
En 2008, le cours de paléographie a été organisé pour la première fois par l’AVA,  et 
non par les ACV comme c’était la coutume jusqu’à maintenant. Le cours s’est tenu 
dans une salle du château de l’Isle les  29 septembre, 1er et 6 octobre aux Archives 
cantonales vaudoises. C’est M. Norbert Furrer, chargé de cours à l’Université de 
Lausanne et de Berne qui a animé cette première édition. Pour la partie récréative, 
Mme Monique Fontannaz, historienne, a fait visiter les alentours du château et 
l’intérieur du bâtiment. M. François Cojonnex, historien, qui prépare actuellement une 
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thèse sur la famille de Chandieu, a donné une conférence sur cette famille 
anciennement propriétaire du château. Le cours donné par M. Furrer a été très 
apprécié par les participants, ainsi que le reste de la journée. 
L’organisation de ce cours par l’AVA s’inscrit dans la nécessité de soulager les ACV 
qui n’ont plus le temps de le préparer tous les deux ans. L’AVA doit également 
anticiper certains changements aux ACV, tel le prochain départ à la retraite d’un de 
leurs collaborateurs. 
 
L’AVA a également octroyé un soutien financier pour l’organisation d’un colloque qui 
s’est tenu à Lausanne les 30 et 31 octobre, intitulé « Les Archives dans 
l’Université ». Les buts affichés de ce colloque étaient de mettre en évidence les 
spécificités d’archives non exclusivement administratives, de déterminer comment un 
service d’archives peut enrichir une institution, la mettre en valeur, et aussi de 
réfléchir sur la communication au sens large d’un service d’archives. Ainsi, le 
périmètre de l’étude de ce colloque dépassait le cercle des archives d’université. 
 
        
 

        Fabienne Chatelan,  
présidente 
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Bilan au 31 décembre 2008 
 

approuvé en assemblée générale ordinaire le 26 juin 2009 à Prangins  
 
 

  Actif Passif 
    
1000 Compte de chèque 60-377052-4 (0,125%) 22'184.64  
1005 Compte de chèque 92-716688-9 « E-Deposito » (1,25%) 30'782.90  
1020 Impôt anticipé à récupérer 146.05  
1051 Débiteurs membres 270.00  
2100 Transitoires passifs  4'802.75 
 Capital au 1.1.2008 46'025.15   
2400 Bénéfice de l’exercice 2008 2'555.69   
2500 Capital au 31.12.2008   48'580.84 
   _________ _________ 
   53'383.59 53'383.59 
   ======== ======== 

 
Compte de pertes et profits du 1 er janvier au 31 décembre 2008 

 
  Doit Avoir 

    
600 Cotisations des membres  17'850.00 
610 Dons des membres  90.00 
620 Ventes brochures  15.00 
630 Intérêts sur CCP  417.20 
    
 Frais généraux   
400 Frais de bureau 2'051.70  
405 Impression rapport annuel 1’489.50  
410 Frais de séances comité 282.10  
415 Activités et manifestations y compris AG : 

                                     - Voyage à St-Gall                   701.00 
                                     - Cours de Paléographie       1'631.70 

 
 

        2'332.70 

 

420 Ports et taxes postales 1'328.51  
425 Site Internet www.archivistes.ch  3’157.00  
430 Cotisations aux Associations     200.00  
440 Salaires  2'975.00  
450 Soutien Colloque « Les Archives dans l’Université » 2’000.00  
  ________ ________ 
  15'816.51 18'372.20 
 Solde pour balance : bénéfice 2'555.69  
  ________ ________ 
  18'372.20 18'372.20 
  ======== ======== 
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Rapport du trésorier - Exercice 2008 
 
 
L’association semble vivre selon un rythme anticyclique, étranger aux crises et aux 
déficits publics. L’exercice comptable s’est en effet encore une fois soldé par un 
bénéfice. Le capital de l’association ouvert le 1.1.2008 avec Sfr. 46025.15 a été 
clôturé avec un montant de Sfr.. 48580.84. Le bénéfice net de l’année écoulée est 
donc de Sfr. 2555.69. 
 
Ce résultat positif est lié, à des engagements mesurés et proportionnés à des 
recettes en léger recul. 
 
Durant l’année, les dépenses se sont réparties entre plusieurs objets caractéristiques 
de la politique de l’association : renforcement de sa communication par la mise en 
place d’un site Web, activités culturelles (voyage à Saint-Gall) et de formation 
continue (cours de paléographie). A cela s’est ajouté un soutien financier au colloque 
international organisé par les Archives de l’Université de Lausanne. 
En 2008, quelques frais de bureaux ont été nécessaires alors que les frais 
d’impression ont été exclusivement liés à la publication du rapport annuel. 
 
 

 
Frédéric Sardet,  

trésorier 
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 Budget pour l’année 2010 
 
 

  Budget 
2010 

Comptes 
2008 

Comptes 
2007 

 Recettes    

600 Cotisations des membres 17'500.00 17'850.00 18’290.00 

610 Dons des membres 100.00 90.00 90.00 

620 Ventes brochures 0.00 15.00 210.00 

630 Intérêts sur CCP 400.00 417.20 299.60 

     

 Total des recettes 18’000.00 18'372.20 18’889.60 

     

 Dépenses    

400 Frais de bureau 1’000.00 2'051.70 902.10 

405 Impression dossiers/rapport 2’500.00 1'489.50 1’610.50 

410 Frais de séances comité 500.00 282.10  

415 Activités et manifestations y compris AG 3'000.00 2'332.70 4’661.60 

420 Ports et taxes postales 1'500.00 1'328.51 2’115.25 

425 Site Internet www.archivistes.ch  500.00 3’157.00 00.00 

430 Cotisations aux Associations 200.00 200.00 200.00 

440 Salaires  3'000.00 2'975.00 3’125.00 

450 Soutiens divers 3'000.00 2'000.00  

460 Divers 500.00 00.00 00.00 

     

 Total des charges 15'700.00 15'816.51 12’614.45 

     

 Solde pour balance : bénéfice 2'300.00 2'555.69 6'275.15 
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Voyage à St-Gall et Einsiedeln les 24 et 25 mai 200 8 
  

Pour la première fois, l’AVA a proposé à ses membres un voyage récréatif. 18 
personnes sont parties samedi matin en car sous une pluie battante. Le temps s’est 
rapidement amélioré et nous avons pris le repas de midi à St-Gall sur la terrasse de 
la Pizzeria Schwanen, près du Gallusplatz et de la bibliothèque.  

 

 
De 14h. à 16h., Mme Claudia Schneider, notre guide, nous a fait visiter le domaine 
collégial avec la cathédrale baroque, emblème de la ville et sa célèbre bibliothèque 
où sont conservés 140 000 documents dont certains sont millénaires, en partie 
manuscrits. La bibliothèque abrite la plus belle salle rococo de Suisse. 
 

Elle nous a fait découvrir aussi la charmante vieille ville piétonnière avec ses 
maisons bourgeoises caractéristiques aux encorbellements peints des 16ème au 
18ème siècle. Après avoir pris possession de nos chambres à l’Hôtel City 
Weissenstein, chacun a eu le temps de flâner et faire du shopping en ville. 
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Recommandé par l’Office du Tourisme, nous avons pris le repas du soir en commun 
dans un des plus célèbres « erststockbeizli » de la vielle ville. Le restaurant « Zum 
goldenen Schäfli » est vieux de plus de 500 ans, les boiseries sombres et le sol en 
pente en témoignent. Le repas était délicieux, l'ambiance très gaie et les participants 
gardent un excellent souvenir de cette soirée. 
 
Le dimanche matin a été consacré à la visite du Musée du Textile avec ses broderies 
historiques du 14ème au 20ème siècle, de la dentelle provenant des centres de 
dentelles européens du 15ème au 20ème siècle. 
L’exposition temporaire intitulée « Secrets – sous le charme de la lingerie…. » a 
enchanté dames et messieurs. Elle nous a été présentée avec beaucoup d’humour 
et de gentillesse par une guide parlant parfaitement le français.  
 
Dernière étape de notre voyage : Einsiedeln avec son abbaye bénédictine. Le repas 
et visites étaient libres car il n’est pas possible d’obtenir ici un guide le dimanche. En 
fin d'après-midi, le groupe est reparti à Lausanne. 
 
Ce week-end "découverte" a été apprécié par les participants. La visite de lieux ou 
d'institutions en lien avec les archives ne peut être qu'une source d'enrichissement. 
Cette expérience, qui permet aussi aux membres de se rencontrer, sera sans doute 
renouvelée, mais pas de façon régulière. 
 
 

Fabienne Chatelan, présidente 
Ruth Liniger, secrétaire  
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Le château de L’Isle 

 
Dans ses "Délices de la Suisse", Abraham Ruchat recommande, en 1714, la visite de 
L’Isle: "M. de Villars, Maréchal de Camp en France, qui en est seigneur, y a bâti un 
superbe Château, qui est comme le Palais d’un Prince, avec tous les 
accompagnements à proportion ; des allées d’arbres, des étangs, des vergers, des 
Jardins, des parterres, etc » (p. 211). Ainsi, à peine vingt ans après sa construction, 
le château de L'Isle se distingue non seulement par son architecture, mais aussi par 
l'ordonnancement de l'ensemble et par l'harmonie qu'il impose sur tout le paysage 
environnant. 
Une centaine d'années plus tard, l'historien Juste Olivier, qui cherche dans un esprit 
romantique à décrire l'identité profonde du nouveau canton de Vaud, dénigre le style 
classique pratiqué à l'époque bernoise: « Le romain du siècle de Louis XIV, genre 
faux, mais digne et vaste, répondait bien au génie de Berne essayant aussi la 
majesté. Mais la plus complète importation de ce style dans notre pays, est le 
château de L’Isle construit sur le plan de Versaille et les dessins de Mansard » (Le 
canton de Vaud, 1er vol., Lausanne 1837, p. 461). 
Effectivement, il semble bien que Charles de Chandieu ait été le premier à faire 
construire, sur le territoire de la Suisse actuelle, un château de style classique 
français. Ce phénomène s'explique à la fois par les origines françaises de sa famille 
et par la brillante carrière militaire qu'il menait alors au service de Louis XIV. 
La livraison des plans de Jules Hardouin-Mansart et la construction du château, 
entre 1694 et 1696, coïncident avec la période à laquelle Charles de Chandieu passa 
du grade de colonel de la Garde suisse à celui de brigadier, à la suite d'importantes 
batailles. Peu auparavant, Chandieu avait commandé une série de projets de 
reconstruction plus ou moins complète, dans un style totalement différent, à des 
entrepreneurs-architectes locaux. Il s'agissait certainement de la famille Favre, de 
Neuchâtel, qui se chargea ensuite de la réalisation du projet parisien. 
Aucun des plans n'est signé, mais ceux qui correspondent le plus à l'état actuel sont 
datés de 1694 et identifiés par une annotation, sans doute contemporaine, comme 
étant "de Mr Mansard". Ils présentent en effet les caractéristiques de l'œuvre de cet 
architecte qui avait réalisé notamment, outre l'agrandissement du château de 
Versailles, le château de Clagny, propriété du duc du Maine avec lequel Chandieu 
était en étroite relation. On peut noter toutefois au passage que la toiture prévue par 
Mansart n'a pas une forme brisée "à la Mansart", contrairement à celle qui fut 
exécutée; mais toutes deux étaient ponctuées de nombreuses lucarnes. 
Les travaux débutèrent dès la fin de 1694, sous la conduite d'Antoine Favre, 
architecte de Couvet, secondé par son beau-frère, David Favre. Ces personnages 
appartenaient à une grande dynastie d'entrepreneurs devenus architectes, impliqués 
dans les chantiers les plus importants de la fin du XVIIe siècle en Suisse occidentale. 
Le plus connu, Jonas Favre avait exécuté notamment, sur la base de plans 
commandés à Paris, la maison de Montmollin à Neuchâtel en 1685. 
Plusieurs autres artisans venaient de Neuchâtel, comme le charpentier Antoine 
Perroud, de Fleurier, auquel on doit la magnifique charpente à aisseliers cintrés, de 
1696. Du roc, ou "marbre bâtard" fut amené des environs de l’Isle ou La Sarraz, 
tandis que la pierre jaune d'Hauterive était réservée aux armoiries, aux vases et aux 
26 globes qui ornaient les terrasses. Pour le second œuvre, qui se poursuivit en 
1697, on fit venir du marbre noir et rouge d’Aigle et St-Triphon pour les cheminées et 
les dallages, et des vitres d'Echallens. 
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Le château devait donc être achevé dans toute sa perfection en 1701, lorsque 
Charles de Chandieu parvint à se faire nommer à la tête de l'un des régiments des 
Gardes suisses, poste réservé en principe à l'aristocratie bernoise. Ce privilège 
exceptionnel obtenu à la Cour de France contre les intérêts du gouvernement 
bernois suscita à l'époque de forts remous diplomatiques. Dans ce contexte, la 
réalisation d'un projet de Mansart peut être comprise comme l'affirmation des 
origines familiales et de l'appartenance sociale de Chandieu, et le château témoigne 
encore de sa volonté de s'affranchir du pouvoir bernois. 
En 1722, Esaïe fils de Charles hérita de la propriété, qui resta dans les mains de la 
famille jusqu'à l'achat par François-Louis de Roulet, de Neuchâtel, en 1810. Le 
château passa par alliance à la famille Cornaz, puis fut vendu à la commune en 
1877. Celle-ci entreprit une importante restauration en 1891-1894 (architecte Henri 
André, de Morges) afin d'y loger des classes d'école et des locaux communaux. 
Nouvelle restauration intérieure en 1951-1953 (grand salon, salle à manger, escalier, 
par l'architecte Frédéric Gilliard et le peintre Ernest Correvon); restauration extérieure 
en 1964. Malgré l'abattage de deux tiers des tilleuls d'origine au milieu du XXe siècle, 
le parc a heureusement conservé, grâce surtout au plan d'eau formé par la Venoge, 
une bonne partie de sa grandeur et de son harmonie. Au fil des siècles, on a en 
quelque sorte réalisé, à l'usage du public, le rêve que faisait en 1788 la petite-fille du 
constructeur, Catherine de Chandieu (devenue Mme de Sévery) qui avait passé son 
enfance au château: "Si je l'avais… je ferais abattre des quantités de murailles dans 
les cours et les jardins et je dégagerais toutes les entrées et avenues. Je lui 
donnerais un air plus simple, plus ouvert et plus riant ». 
 

Monique Fontannaz, 
historienne 
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Les Archives dans l'Université 

 
Colloque organisé par le Service des Archives de l' UNIL les 30 et 31 
octobre 2008, avec l'appui de l'Association vaudois e des archivistes 

 
Pourquoi de telles journées 

Les archives d’université constituent une branche particulière et relativement 
récente de l’archivistique. A la fois archives administratives, d’enseignement et de 
recherche, publiques et privées, leur diversité et leur statut hybride leur confèrent un 
intérêt tout particulier. Elles intéressent tout le cycle des documents et peuvent 
concerner la panoplie complète des supports d’information, le papier, le média 
électronique, la pellicule photo, la bande magnétique, le CD-rom, voire même l’objet 
muséologique. Elles se situent au confluent des différentes sciences de l’information 
au travers de la littérature grise, à la fois objets archivistiques, bibliothéconomiques 
ou documentaires. De facto l’archiviste devient progressivement le spécialiste 
patrimonial de l’institution. Si l’archiviste d’université est parfois l’homme de ménage 
providentiel, administrateur de sous-sols insalubres et récupérateur d’un peu tout, il 
tient surtout du médecin de famille, capable d’intervenir rapidement sur tous les 
fronts, de proposer solutions et remèdes, de procéder à des ablations drastiques et 
d’inventer des solutions. 

Première journée: comment l’environnement universit aire nourrit-il la pratique 
archivistique? 

La mission d'une université s'articule principalement autour de l’enseignement et de 
la recherche. Que ce soit sur le plan juridique, sur celui du statut de l’archive ou de 
la technique archivistique, le traitement des archives de l’enseignement et de la 
recherche, pourtant au coeur de la préoccupation académique, manque 
d'encadrement théorique. Le délicat rapport entre privé et public dans les archives 
universitaires n’est pas sans soulever des questions auxquelles il est difficile de 
donner des réponses tranchées. 

Seconde journée: comment le service des archives pe ut-il enrichir l'image de 
son université? 

Aujourd'hui l’obligation légale ne suffit plus pour défendre le financement des 
archives. Celles-ci doivent devenir une plus-value institutionnelle. Plus que jamais 
l’archiviste a donc l’obligation de mettre en avant le gain de temps, l’économie 
financière, l’apport en matière de communication, le développement de l’identité, s’il 
veut permettre à son unité de se développer et de pouvoir remplir sa mission 
patrimoniale. La nécessité de justifier son existence auprès des décideurs pose de 
nouveaux défis à l’archiviste. Ainsi, et plus largement, la manière dont un service 
d’archives peut enrichir l'image de l’institution à laquelle il appartient est une 
question centrale de sa mission. La fonction archivistique de mise en valeur 
(expositions virtuelles, participation à la communication institutionnelle au travers 
des archives iconographiques, relations aux médias, etc…) peut lui permettre de se 
positionner comme un acteur central de la vie de la communauté universitaire. 

Entre les deux dimensions du service d’archives d'université, à la fois laboratoire 
technique et plus-value institutionnelle, il s’agit donc de mesurer sa place, son rôle 
et sa mission face aux défis archivistiques les plus actuels. 
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Vers un bilan 

Ce premier colloque archivistique lausannois a réuni durant les deux jours une 
soixantaine d'auditeurs provenant pour moitié de Suisse romande et pour le reste de 
Suisse alémanique, de France, de Belgique et du Canada. Les archivistes, 
documentalistes, bibliothécaires, gestionnaires de l'informations ou érudits formaient 
la majeure partie du public. L'Archiviste cantonal vaudois, Gilbert Coutaz, et le 
Secrétaire général de l'Université nous ont fait l'honneur de leur présence. Le 
recteur de l'Université, Dominique Arlettaz, a ouvert la manifestation. Puis quinze 
orateurs locaux et internationaux se sont succédé à la tribune pour des 
communications inédites consacrées aux deux thèmes. La première journée était 
présidée par Claude Minotto, le directeur des Archives de l'Université de Montréal 
qui a ouvert la partie scientifique par une remarquable conférence inaugurale 
intitulée Actualiser la mémoire institutionnelle de l'université. 

La seconde journée était placée sous la présidence du Dr Christoph Graf, ancien 
directeur des Archives fédérales suisses et professeur à l'Université de Berne. Le 
professeur Paul Servais, de l'Université catholique de Louvain-la-Neuve a 
brillamment ouvert les feux avec une communication intitulée Les évolutions d'un 
métier et d'une fonction: archives et archiviste à l'Université catholique de Louvain. 

Au terme des communications l'assistance s'est répartie en deux groupes pour des 
ateliers en relation avec les deux thèmes. L'un était présidé par l'archiviste de la 
Ville de Lausanne, Frédéric Sardet et l'autre par Didier Devriese, l'archiviste de 
l'Université libre de Bruxelles. 

La qualité des interventions nous a convaincu de l'importance d'éditer les actes de la 
manifestation. En effet, les publications suisses en archivistique sont rares et celles 
sur les archives d'université, inexistantes.  

Ce colloque a été l'occasion d'une innovation. En effet, l'ensemble des deux 
journées a été diffusé en direct sur internet, ce qui a permis de multiplier encore le 
nombre d'assistants à notre manifestation. Presque tous les orateurs ont accepté 
que le film de leur conférence soit mis en ligne de façon pérenne. Désormais les 
films sont accessibles sur le site des Archives de l'Université de Lausanne. Ainsi, 
pour la première fois dans notre pays, un colloque d'archivistique aura-t-il généré 
ses propres archives orales. 

 
         Olivier Robert 

Responsable des 
archives 

Université de Lausanne 
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               Mandat local, mandat international                
 

 
 
 
Inspirées de l’organisation administrative typiquement suisse, les associations 
s’occupant d’archives existent au niveau communal, cantonal et fédéral. La région 
romande est bien fournie : l’Association Vaudoise des Archivistes (AVA)1 propose 
ses services à tous les archivistes communaux pour le canton de Vaud ; le Forum 
des archivistes à Genève propose des rencontres professionnelles à tous les 
archivistes communaux, étatiques et internationaux du bout du lac. L’Association des 
archivistes suisses (AAS)2, quant à elle, s’engage activement pour la 
professionnalisation de l’archivage en Suisse. Elle soutient la coopération entre les 
archives suisses de langues et de traditions différentes, garantit l’accès aux 
documents d’archives et crée un réseau des institutions. Ses différents groupes de 
travail traitent les aspects les plus importants de la profession, à savoir la formation 
professionnelle, l’archivage électronique, les microfilms, les manuscrits, l’application 
des normes, les archives d’entreprises, les archives communales, privées et 
religieuses. 

Selon les statuts de l’AAS, les archivistes « participent à la formation de la société de 
l’information d’aujourd’hui et du futur en travaillant de façon responsable avec les 
informations », que ce soit évidemment au niveau local, régional ou national, et 
chacun à la mesure de ses possibilités et disponibilités lorsqu’il s’agit, en plus, de 
travail associatif bénévole. 

Cet engagement existe également au niveau international, avec la possibilité de 
participer à l’une des treize sections du Conseil International des Archives (ICA)3. 
Suite à Gilbert Coutaz, directeur des Archives cantonales vaudoises, puis Didier 
Grange, archiviste de la Ville de Genève, Cristina Bianchi, membre du comité de 
l’AVA, a repris le mandat de représenter l’Association des archivistes suisses à la 
section des Associations professionnelles de records management et d’archivistique 
(ICA/SPA)4. Le travail de la SPA est dirigé par un Comité directeur comprenant 
jusqu'à 15 membres, lesquels sont élus par les associations membres de la SPA lors 

                                                 
1 http://www.archivistes.ch/ 
2 http://www.vsa-aas.org/fr 
3 http://www.ica.org/fr 
4 http://www.ica.org/fr/node/159?filter1[]=20#ica-infobox-2 
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de l'Assemblée générale plénière qui se déroule dans le cadre du Congrès de l'ICA 
tous les quatre ans, en l’occurrence à Kuala Lumpur en Malaisie, fin juillet 2008. 

La Section des Associations professionnelles d'archivistes et de gestionnaires de 
documents (records managers) existe depuis 1976 au sein du Conseil international 
des archives (ICA). La SPA œuvre au cœur de la mission centrale de l'ICA, elle 
représente les associations professionnelles et s'attache à la promotion des intérêts 
de ces associations à l'échelle de la planète. Son travail s'effectue par l'entremise de 
projets de solidarité, des encouragements à la collaboration ainsi que par la collecte 
et la diffusion d'information.  

Dans le cadre des projets quadriennaux, les thèmes suivants sont traités par Cristina 
Bianchi et ses collègues de France, Allemagne, Espagne, Italie, Angleterre, 
Hollande, Suède, Pologne, Israël, Australie, Japon, Mexique, Canada et USA, dans 
le but d’aider les associations professionnelles à mieux s’organiser et promouvoir la 
cause des archives dans leur pays : 

1) Le Code de déontologie des archivistes avait été adopté en 1996 à Beijing. La 
section SPA mène une enquête afin d’évaluer son utilité dans le monde 
professionnel et voir dans quelle mesure il doit être modifié. 

2) La section vient de rédiger une Déclaration Universelle des Archives (DUA), 
basée sur le modèle de la Déclaration québécoise sur les archives, qui 
reconnaît l’originalité, la diversité et le caractère essentiel des archives dans le 
développement de la société internationale. La DUA affirme également la 
responsabilité de chacun de nous, décideurs publics, citoyens, propriétaires 
ou détenteurs d’archives publiques ou privées et spécialistes de l’information, 
relativement à la gestion efficace et adéquate, la valorisation et la diffusion 
des archives. Elle doit être validée à la prochaine réunion annuelle avant 
d’être diffusée. 

3) Une série de directives et manuels sont mis en ligne sur le site web de l’ICA 
sous forme de « kits conseils », concernant notamment la promotion des 
associations, un programme de mentorat, l’analyse de cadre de compétences, 
l’organisation d’élections et de conférences, la gestion des records et un 
calendrier de conservation de base. 

4) La SPA soutient concrètement les actions de célébration des « journée, mois, 
année des Archives » pour mieux faire connaître le métier. 

5) Elle soutient également le Projet Archives Solidaires, qui aide les pays en 
crise à créer des centres d’archives dignes de ce nom. Une base de données 
vient d’être créée pour centraliser toutes les informations sur les initiatives 
locales. 

6) La section est active dans l’organisation de conférences à thème, notamment 
le Forum international sur les archives et les droits de l’Homme, qui a eu lieu à 
Mexico en décembre 2008 et la Conférence Européenne sur l’archivage 
digital, qui aura lieu du 28 au 30 avril 2010 à Genève. 

7) Finalement, elle propose à l’ICA des solutions pour augmenter le nombre de 
ses membres et obtenir de nouvelles subventions pour mettre en œuvre tous 
les projets en cours dans les différentes branches et sections de 
l’organisation. 
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Mandat local, mandat international, la problématique de la gestion des archives dans 
un monde qui se globalise et devient hautement technologique évolue de la même 
manière au niveau régional ou mondial. Pour ne pas rester en marge de l’Age de 
l’information, les archivistes doivent anticiper l’évolution future en échangeant leurs 
expériences et leur savoir, créer des réseaux de compétences et se rencontrer, tout 
en s’alliant à d’autres professions qui incluent les sciences de l’information, la 
culture, la gestion, le marketing et l’informatique. 

 
Cristina Bianchi, 
vice-présidente 
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ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES (AVA) 

Secrétariat : p.a. Mme Ruth LINIGER, Rte du Pavement 117 - 1018 LAUSANNE  

Tél. 021 647'12'05 
e-mail : rliniger@citycable.ch  

www.archivistes.ch   BULLETIN D’ADHÉSION    
ava@archivistes.ch 

 
Madame/Mademoiselle/Monsieur 

Nom et prénom : ...................................................................................................................... 

Profession/Raison sociale : ..................................................................................................... 

Rue et No. : ............................................................................................................................. 

No. postal : ..........................    Localité : ................................................................................ 

demande son admission à l'Association vaudoise des archivistes (AVA) en qualité de : 

� membre collectif      Fr. 90.-- par an 
� membre individuel    Fr. 30.-- par an 
� membre étudiant/chômeur   Fr. 20.-- par an 
 
 
Date :  ...................................................   Signature : ............................................................. 
 
 
���������������������������������������� 
 
 

ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES (AVA) 
 

Secrétariat : p.a. Mme Ruth LINIGER, Rte du Pavement 117 - 1018 LAUSANNE 

Tél. 021 647'12'05  
e-mail : rliniger@citycable.ch  

www.archivistes.ch   BULLETIN D’ADHÉSION    
ava@archivistes.ch  

 
Madame/Mademoiselle/Monsieur 

Nom et prénom : ...................................................................................................................... 

Profession/Raison sociale : ..................................................................................................... 

Rue et No. : ............................................................................................................................. 

No. postal : ..........................    Localité : ................................................................................ 

demande son admission à l'Association vaudoise des archivistes (AVA) en qualité de : 

� membre collectif      Fr. 90.--  par an 
� membre individuel    Fr. 30.-- par an 
� membre étudiant/chômeur   Fr. 20.-- par an 
 
 
Date :  ...................................................   Signature : ...............................................................  
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ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES (AVA) 
 

Secrétariat : p.a. Mme Ruth LINIGER, Rte du Pavement 117 - 1018 LAUSANNE 

Tél. 021 647'12'05  
e-mail : rliniger@citycable.ch   

BULLETIN DE COMMANDE 
 

........  ex. Dossiers scolaires : système de classement & calendrier de conservat. à Fr. 15.00 

........  ex. Archiviste, une profession ! Profils de poste à l’usage des communes à Fr. 15.00 

........  ex. Exposer les archives, suggestions pratiques à Fr. 15.00 

........  ex. Une Histoire pour ma Commune, suggestions pratiques pour l’élaboration d’une 
                monographie communale à Fr. 15.00 
                      

Nom et Prénom : ..................................................................................................................... 
 
Nom de l’Institution : ................................................................................................................ 
 
Adresse exacte : ...................................................................................................................... 
 
Date et Signature : .................................................................................................................. 

 
 
���������������������������������������� 
 
        
 

ASSOCIATION VAUDOISE DES ARCHIVISTES (AVA) 
 

Secrétariat : p.a. Mme Ruth LINIGER, Rte du Pavement 117 - 1018 LAUSANNE 

Tél. 021 647'12'05  
e-mail : rliniger@citycable.ch   

BULLETIN DE COMMANDE 
 
........  ex. Dossiers scolaires : système de classement & calendrier de conservat. à Fr. 15.00 

........  ex. Archiviste, une profession ! Profils de poste à l’usage des communes à Fr. 15.00 

........  ex. Exposer les archives, suggestions pratiques à Fr. 15.00 

........  ex. Une Histoire pour ma Commune, suggestions pratiques pour l’élaboration d’une 
                monographie communale à Fr. 15.00 
 

 
Nom et Prénom : ..................................................................................................................... 
 
Nom de l’Institution : ................................................................................................................ 
 
Adresse exacte : ...................................................................................................................... 
 
Date et Signature : .................................................................................................................. 

             


